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Une randonnée proposée par jsbtva

Une boucle verdoyante autour des étangs du Moulin à Renard, de la Minière, du Val d'Or et de la
Geneste, dans la vallée de la Bièvre, avec une excursion optionnelle pour admirer les Arcades de
Buc.

 Durée : 4h05  Difficulté : Moyenne
 Distance : 13.59km  Retour point de départ : Oui
 Dénivelé positif : 67m  Moyen de locomotion : A pied
 Dénivelé négatif : 66m
 Point haut : 168m  Commune : Buc (78530)
 Point bas : 105m

Description
Points de passages

 D/A Parking de Buc
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N 48.77513° / E 2.125397° - alt. 105m - km 0

 1 Digue de retenue de l'étang de la Geneste
(aller)

N 48.776802° / E 2.117747° - alt. 111m - km 0.66

 2 Carrefour
N 48.775801° / E 2.10814° - alt. 120m - km 1.48

 3 Parking
N 48.775663° / E 2.099712° - alt. 122m - km 2.17

 4 Intersection à proximité de la D91
N 48.777784° / E 2.096832° - alt. 123m - km 2.49

 5 Sentier au bord de l'étang du Val d'Or
N 48.779527° / E 2.095308° - alt. 130m - km 2.77

 6 Escalier au bout de l'étang du Val d'Or
N 48.782012° / E 2.089788° - alt. 136m - km 3.36

 7 Digue de l'étang du Moulin à Renard
N 48.783567° / E 2.085143° - alt. 140m - km 3.8

 8 Jonction avec le GR11
N 48.789184° / E 2.069977° - alt. 159m - km 5.53

 9 Étang du Moulin à Renard
N 48.78806° / E 2.08201° - alt. 149m - km 6.53

 10 Bièvre (la) - Queue de l'Étang du Moulin à
Renard

N 48.780724° / E 2.068569° - alt. 140m - km 7.99

 11 Pointe Sud-Ouest de l'Étang du Val d'Or
N 48.781196° / E 2.088855° - alt. 128m - km 9.89

 D/A Parking de Buc
N 48.775116° / E 2.12544° - alt. 105m - km 13.59

Le départ et l'arrivée se situent sur le parking dont l'entrée est à droite dans
la Rue des Frères Robin quand on vient de Versailles, avant l'église.

(D/A) Aller au fond du parking (s'éloigner de la rue) et traverser la
passerelle sur la Bièvre. Prendre à droite le Sentier Maurice et Alain-Victor
Marchand (GR11) et longer la Bièvre située sur la droite. Au bout du
chemin, gravir un escalier qui permet de prendre pied sur la digue de
l'Etang de la Geneste.

(1) Virer à droite sur la digue. Au bout de la digue, prendre le chemin
forestier à gauche (suivre le GR11, balisage Blanc et Rouge). Longer l'Étang
de la Geneste à main gauche. Au bout de l'étang, ignorer un départ sur la
gauche et atteindre un carrefour.

(2) Continuer en face, toujours sur un large chemin (GR11).

(3) Prendre la route bitumée à droite. Attention, circulation automobile
possible.

(4) À la fourche, tourner à gauche et passer sous la D91 (route à 4 voies).
Au rond-point, aller en face et descendre sur le sentier qui longe la rive Est
de l'Étang du Val d'Or.

(5) Quitter temporairement le GR11 et longer la rive Est de l'étang puis
virer à gauche pour longer la rive Nord.

(6) Arrivé au bout de l'étang du Val d'Or, monter l'escalier à droite puis
prendre la route forestière à gauche. Déboucher sur un parking.

(7) Prendre la route forestière de l'Épi d'Or qui monte doucement en
s'éloignant peu à peu de l'Étang du Moulin à Renard à travers la forêt
domaniale de Versailles. Aller jusqu’au bout de la route de l'Épi d'Or, à
proximité immédiate de la N12 (le bruit de la circulation sur la nationale est
un bon repère). Continuer sur cette route jusqu'à un croisement en T.

(8) Tourner alors à gauche, retrouver le GR11 et marcher environ 50m.
Tourner à nouveau à gauche et descendre doucement vers l'Étang du
Moulin à Renard (Route de la Fontaine Blanche).

(9) Arrivé au bord de l'Étang du Moulin à Renard, prendre à droite le chemin
qui longe ce dernier.

(10) Arrivé à la queue de l'étang, tourner deux fois à gauche et longer l'étang sur sa rive Sud. Au bout de l'étang, laisser le parking
à main gauche et continuer sur la route qui longe la clôture qui ceint l'étang de la Minière.

(11) Au bout de la clôture, laisser la route sur la droite et la digue sur la gauche, et descendre vers le sentier qui longe la rive Sud
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de l'étang du Val d'Or. Longer la rive Sud de l'étang.

(5) Remonter vers le rond-point et prendre la route qui passe sous la D91.

(4) Prendre la route bitumée à droite.

(3) Continuer tout droit sur la Route des Prés. Ignorer les chemins perpendiculaires et, après environ 1km, rejoindre l'Étang de la
Geneste. Longer la rive Sud de l'étang jusqu'à la digue de retenue. Prendre alors à droite et suivre le Chemin du Cimetière jusqu'au
village de Buc (ignorer un départ sur la droite). Virer à gauche en face de l'église puis encore à gauche pour rejoindre le parking de
départ (D/A).

A proximité
Pour en savoir plus sur les étangs de la Minière : .

Une fois revenu au parking de Buc, il est possible de prendre le sentier qui part en face du parking de l'autre côté de la rue des
Frères Robin pour aller admirer les arcades de Buc (un peu plus d'1km aller-retour).

Informations pratiques
Accès possible depuis la gare de Versailles Chantiers avec le bus Savac 261, 262 ou 264 à prendre à l'arrêt "Cour de Buc", jusqu’à
l'arrêt "Ville". Durée du trajet environ 5 minutes. Horaire des bus ici :
Sinon, arriver en voiture.
La randonnée s'effectue en grande majorité sur des sentiers bien tracés ou des routes forestières empierrées, sans difficultés ni
embûches.
Pas de point d'eau intermédiaire.
Nombreux emplacements de pique-nique au bord des étangs, sur des bancs ou des tables disposés par l'ONF.
Le weekend, l'itinéraire est très fréquenté par les joggers et VTTistes.
Donnez-nous votre avis sur : https://www.visorando.com/randonnee-autour-des-etangs-de-la-geneste-et-de-la/

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tangs_de_La_Mini%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aqueduc_de_Buc
http://www.mairie-buc.fr/images/stories/a-la-une/Savac_261-262-263-264_semaine.pdf
https://www.visorando.com/randonnee-autour-des-etangs-de-la-geneste-et-de-la/
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Téléchargez l'application Visorando pour suivre cette randonnée

Visorando et l'auteur de cette fiche ne pourront pas etre tenus responsables en cas d'accident survenu sur ce circuit.



Qu’il soit privé ou public, vous randonnez toujours sur un terrain ne vous appartenant pas, 
particulièrement s’il est privé, les propriétaires autorisent (généreusement, gracieusement ou 

aimablement) le passage.

Merci de ne pas poursuivre en justice en cas d’accident ceux chez qui vous randonnez  
au risque de se voir interdire ce loisir; mais vous pouvez signaler tout risque rencontré.

Préparer et partager ses randos

Préparation de sa randonnée

Comportement pendant la randonnée

BIEN CHOISIR  
SA RANDONNÉE 

en fonction de sa durée, et 
de sa difficulté, en fonction 
de ses compétences et de 

sa condition physique.

 CONSULTER LA MÉTÉO 

et se renseigner sur les 
particularités du site : 

neige, température, 
horaires et coefficient 

des marées, vent, risque 
d’incendie...

S’ÉQUIPER EN 
CONSÉQUENCE

équipement particulier, 
moyen d’alerte, trousse à 

pharmacie, vêtements... et 
prendre de quoi boire  

et s’alimenter.

 PRÉVENIR 

au moins une personne  
du projet de randonnée.

RESTER SUR LES 
SENTIERS

 (sauf cas exceptionnel).

RESPECTER 

les cultures et les 
prairies, ne pas cueillir ou 

ramasser les fruits.

 RESPECTER  
LES INTERDICTIONS

 propres au site : ne pas 
cueillir, ne pas faire de feu, 

ne pas camper...

REFERMER 

les clôtures et barrières 
après les avoir ouvertes, 
demeurer prudent en cas 

de troupeau et  
s’en écarter.

 RAMENER  
SES DÉCHETS 

ne pas laisser de traces  
de son passage.

ÊTRE DISCRET

 respectueux et courtois 
vis à vis des autres 

usagers.

 GARDER LA MAITRISE 
DE SON CHIEN 

le tenir attaché, l’avoir 
auprès de soi à chaque 

croisement d’autres 
usagers, pouvoir le 

rappeler à tout moment. 
Randonner avec son 

chien est à proscrire en 
présence de troupeaux.

 LA NATURE EST UN 
MILIEU VIVANT

 qui évolue avec le temps, 
randonner c’est partir à 

l’aventure avec les risques 
qui y sont liés.  

Savoir renoncer et faire 
demi-tour est aussi un 

geste responsable.


